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EMPLOI DES SENIORS NOUVELLES GARANTIES

Un décret du 25 avril 2007 paru au journal officiel du 27 avril1 est venu préciser la portée de la garantie en faveur de l’emploi des

seniors créée par la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2007.

Tous les assurés qui atteignent soixante ans en 2008 ont désormais la garantie que leur pension restera calculée selon les règles applicables à leur soixantième anniversaire même s’ils partent plus tard.

Ainsi les assurés nés avant 1948 pourront reporter leur départ à la retraite en 2008 ou après. Ces assurés ne seront en effet pas pénalisés par la réforme de 2003 qui prévoyait un alignement de la durée d’assurance à 160 trimestres pour tous afin d’obtenir une pension à taux plein. Cette garantie s’applique à l’ensemble des paramètres de calcul de la pension : le nombre de trimestres exigés pour bénéficier d’une retraite à taux plein, la durée d’assurance sur la base de laquelle la pension est calculée ainsi que le nombre des meilleures années à prendre en compte suivant l’année de naissance.

Sont en revanche maintenues les conditions applicables à la génération 1948, à savoir 160 trimestres pour une pension entière.

La garantie concerne les salariés du régime général, du régime agricole ainsi que les assurés du régime des artisans, industriels et commerçants.

Céline Cavaille Coll – Juin 2007

[cavaille-coll@cfecgc.fr]

1. Ce décret est commenté par un communiqué

de la direction de la Sécurité sociale

du 4 mai 2007.
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